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 n° 294 839 du 28 septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DELPLANCKE 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

L'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2022 par X et X qui déclarent être de nationalité irakienne, tendant 

à l’annulation des deux décisions de refus de visa, prises à leur encontre le 27 septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 janvier 2022 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. DELPLANCKE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Dans son ordonnance du 9 septembre 2022, communiquée aux parties, le Conseil s’exprimait 

comme suit : 

 

« 1. Le 21 octobre 2019, une demande de visa regroupement familial a été introduite par les requérants 

sur base de l’article 10, §1er, alinéa 1er, 7° de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre leur fils 

reconnu réfugié en Belgique.  
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2. Le 27 septembre 2021, la partie défenderesse prend deux décisions de refus qui sont motivées par le 

constat que « La personne à rejoindre était déjà majeur (sic) au moment de l’introduction de sa demande 

d’asile » et que donc la disposition précitée n’est plus d’application. Il s'agit des actes attaqués.  

 

3.1. Les requérants prennent un moyen unique de la violation des : « articles 10, §1er, 7° et 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980 lus à la lumière de l'article 2, d) et e) de la Directive 2011/95/UE du Parlement 

européen et du conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection [ci-après « Directive 201 1/95/UE »] ainsi que de son 

considérant 21 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs [ci-après « loi du 29 juillet 1991 »] ; de l’autorité de chose jugée consacrée par les articles 

23 et 24 du Code Judiciaire ; du principe général de bonne administration et de ses corollaires, les 

principes de minutie et de prudence ainsi que ses obligations de soins et de ne pas commettre d’erreur 

manifeste d’appréciation ».  

 

3.2. Dans une première branche, les requérants considèrent que la partie défenderesse viole l’autorité de 

chose jugée de l’arrêt du 17 décembre 2020 numéro 246.404 du Conseil. En effet, le Conseil a annulé les 

précédentes décisions de refus de visa prises à l’égard des intéressés car la partie défenderesse n’aurait 

pas explicité suffisamment « les raisons pour lesquelles [elle] estimait que les éléments produits par les 

requérants ne constitu[aient] pas des circonstances particulières rendant objectivement excusable 

l’introduction tardive » de leur demande de regroupement familial avec un MENA. La qualité de MENA de 

leur fils, non contestée, serait dès lors « le fondement nécessaire » de l’arrêt précité, qui aurait induit « la 

réglementation applicable et donc les conditions à remplir et à motiver le cas échéant ». Par conséquent, 

la qualité de MENA du fils des requérants serait « frappée de l’autorité de chose jugée » et la partie 

défenderesse ne pouvait dès lors la contester selon les requérants dans les décisions ici en cause . 

 

3.3. Dans une deuxième branche, les requérants arguent que la partie défenderesse se méprend  sur 

«l’effet déclaratif du statut de réfugié [de leur fils] et donc sur la date à prendre en considération pour 

définir si [celui-ci] était – ou non – MENA au moment de l’introduction de sa demande de protection 

internationale ». Le 1er septembre 2015, le fils des requérants introduit une première demande de 

protection internationale en qualité de MENA, clôturée négativement par une décision du CGRA. Le 17 

avril 2018, cette décision négative est confirmée par le Conseil. Le 30 mai 2018, leur fils introduit une 

seconde demande de protection internationale, fondée sur les mêmes éléments « auxquels ce (sic) sont 

ajoutées les menaces reçues à l’annonce de son retour en Irak », cette demande étant par conséquent 

selon les requérants le « prolongement de la première ». Le 24 octobre 2018, le fils des requérants se 

voit reconnaitre le statut de réfugié. La partie défenderesse ne pouvait selon les requérants tenir compte 

de cette deuxième demande pour évaluer la qualité de MENA du fils des requérants. En effet, la 

reconnaissance du statut de réfugié n’est que déclarative et dès lors, le droit au regroupement familial 

des requérants ne peut dépendre de celle-ci. Les requérants estiment que leur fils « bénéficiait de la 

qualité de réfugié dès sa première demande, quand bien même il a fallu une seconde demande pour que 

lui soit reconnu le statut » de réfugié. Les requérants rappellent à cet égard la jurisprudence de la CJUE 

A.S. c. Staatssecretaris van veiligheid en Justitie du 12 avril 2018.  

 

3.4. Dans une troisième branche, les requérants soulèvent le fait que la partie défenderesse ne contestait 

pas dans ses décisions du 20 février 2020 (à savoir les décisions annulées par l’arrêt du 17 décembre 

2020 numéro 246.404 du Conseil) que le fils des requérants était MENA lors de son arrivée en Belgique, 

qu’il a été reconnu réfugié le 24 octobre 2018 et qu’il doit être considéré comme MENA au sens de l’article 

10, §3, alinéa 3 de la Directive 2003/86. Or, les requérants estiment que dans les décisions attaquées, la 

partie défenderesse « change radicalement de position en estimant désormais devoir retenir la date de la 

seconde demande d’asile », sans s’en expliquer. La partie défenderesse n’aurait selon les requérants pas 

répondu à leur argumentation « quant à la continuité - pour ne pas dire l’unicité – des deux demandes de 

protection internationale » et n’aurait pas « pris connaissance des pièces 8 et 9 produites à l’appui de la 

demande de regroupement familial ».  

 

4.1. Concernant la première branche, le grief manque en fait. L’autorité de chose jugée qui s'attache à un 

arrêt d'annulation « interdit à l'autorité de reprendre le même acte sans corriger l'irrégularité qui a entraîné 

l'annulation » (CE, arrêt n° 221.068 du 17 octobre 2012), « interdit la répétition, à l'occasion de la réfection 

d'un acte, d'une illégalité identique à celle qui a déterminé l'annulation » (C.E., arrêt n° 223.452 du 8 mai 

2013), et « implique la disparition rétroactive, erga omnes, de l'acte annulé, et l'interdiction de refaire cet 

acte sans tenir compte des motifs de l'annulation » (C.E., arrêt n° 198.829 du 11 décembre 2009). 
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4.2. En l’espèce, le Conseil a, dans son arrêt  n° 246.404 annulant les premières décisions de refus de 

visa, jugé que : « La motivation des actes attaqués, selon laquelle ‘aucun élément probant n’est fourni 

afin d’attester [l]es déclarations [des[ partie[s] requérante[s]’ ne permet pas de comprendre si la partie 

défenderesse a pris en considération les documents mentionnés dans les notes susmentionnées de 

l’entretien du fils des regroupants, relatifs […] à la présence des requérants dans ce camp, et si tel est le 

cas, pour quelle raison elle ne les a pas estimés probants. Cette motivation n’est donc pas suffisante. […] 

Au vu de cette conclusion, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’argumentation des 

parties requérantes, relative au délai raisonnable d’introduction d’une demande, telle que celles formulées 

en l’espèce ».  

 

4.3. Dans cet arrêt, le Conseil ne s’est pas prononcé sur la qualité de MENA du fils des requérants, ne 

pouvant ni se substituer au pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse, ni se prononcer sur des 

éléments non invoqués en termes de requête. La question de la majorité du fils des requérants n’était pas 

l’objet du litige et le Conseil ne s’est donc pas prononcé, fut-ce implicitement, à ce sujet. Le Conseil a 

simplement constaté que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur la partie défenderesse, lui 

imposant de tenir compte de tous les éléments invoqués par les requérants, n’a pas été respectée. En 

tout état de cause, l’arrêt n° 246.404 imposait à la partie défenderesses de réexaminer la demande 

d’autorisation de séjour des requérants, ce qui est bel et bien le cas en l’espèce, et de ne pas prendre 

une  nouvelle décision entachée d’une illégalité identique. Le fait que le fondement des seconds refus 

diverge des premiers ne viole en rien l’autorité de chose jugée de l’arrêt précité, ce changement de 

raisonnement étant inhérent à l’effet rétroactif de l’arrêt d’annulation et au pouvoir d’appréciation de la 

partie défenderesse auquel le Conseil ne peut se substituer.  

 

5.1. Concernant les deuxième et troisième branches, ici réunies, au vu de l’interprétation du droit de 

l’Union par la CJUE, et compte tenu du caractère déclaratif de la reconnaissance du statut de réfugié, 

l’âge d’un mineur étranger, reconnu réfugié, est apprécié, aux fins de déterminer s’il peut bénéficier de 

l’application de l’article 10, § 3, alinéa 3, de la directive 2003/86/CE, à la date d’introduction de sa demande 

de protection internationale. Cependant, le grief des requérants porte en réalité sur le fait que la partie 

défenderesse prend en considération la date de l’introduction de la deuxième demande d’asile et non 

celle de la première. Dès lors, l’enseignement de l’arrêt CJUE A.S. c. Staatssecretaris van veiligheid en 

Justitie n’est pas pertinent en l’espèce, la partie défenderesse prenant bien en considération la date de 

l’introduction de la demande de protection internationale et non la date de la reconnaissance de la qualité 

de réfugié. En effet, la partie défenderesse motive ses décisions comme suit : « Considérant que le 

Conseil rappelle que conformément à la jurisprudence de la CJUE et compte tenu du caractère déclaratif 

de la reconnaissance du statut de réfugié, l'âge d'un mineur étranger, reconnu réfugié, est apprécié à la 

date d'introduction de la demande de protection internationale. Or [leur fils] a été reconnu suite à sa 

deuxième demande d'asile à laquelle il n'était plus mineur. En effet cette demande a été introduite en date 

du 30/05/2018, date à laquelle il avait 19 ans ».  

 

5.2. La partie défenderesse constate à juste titre que le fils des requérants était majeur lors d’introduction 

de sa seconde demande de protection internationale ; cela n’est au demeurant pas contesté par les 

requérants. Cette dernière demande ne peut être considérée comme le prolongement de la première car 

si la reconnaissance de la qualité de réfugié doit être considérée comme déclarative, la qualité de réfugié 

du fils des requérants ne commence à courir qu’à partir du 30 mai 2018 (date de la seconde demande). 

En effet, le refus de sa première demande de protection internationale démontre qu’avant le 30 mai 2018, 

le fils des requérants, certes mineur non accompagné, ne pouvait être reconnu réfugié. Surabondamment, 

le Conseil observe à toutes fins que les requérants reconnaissent eux-mêmes que les deux demandes 

de protection internationale ne reposaient pas sur un fondement tout à fait identique puisqu’ils indiquent 

que la seconde demande de protection internationale de leur fils était fondée sur les mêmes éléments 

que la première « auxquels ce (sic) sont ajoutées les menaces reçues à l’annonce de son retour en Irak 

».  

 

5.3. Par ailleurs, la partie défenderesse fait apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement 

adopté dans les décisions attaquées, concernant notamment le caractère successif des deux demandes 

de protection internationale, motivant celles-ci par le constat que: « Considérant qu'en date du 30/05/2018 

[A. A.] introduit une nouvelle demande d’asile. Il s'agit donc d'une toute nouvelle procédure. […] Etant 

donné que c'est suite à cette deuxième demande d'asile qu'il a été reconnu, il doit être tenu compte de 

l'âge de l'intéressé au moment de l'introduction de cette deuxième demande d'asile comme la CJUE 

l'indique, (la première étant clôturé définitivement). Dans ce cas, la personne à rejoindre était déjà majeur 

(sic) au moment de l'introduction de sa demande d'asile. […] En effet, leur fils est devenu majeur lors de 
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sa première procédure d’asile. Or cette procédure a été clôture définitivement par un refus de statut de 

réfugié/protection subsidiaire » (le Conseil souligne)». Requérir davantage de précisions, reviendrait à 

obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations 

de motivation (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

Ce qui précède témoigne de ce que la partie défenderesse a bien tenu compte des pièces 7 et 8 annexées 

à la demande du 21 octobre 2019, étant, selon l’inventaire qui y était joint : « 7. Reconnaissance du statut 

de réfugié datée du 24 octobre 2018 » et « 8. Arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers du 17 avril 

2019, n°202 628 ». 

 

5.4. La partie défenderesse n’est pas obligée de motiver d’emblée ses décisions par tous les motifs de 

refus envisageables : elle peut n’en retenir qu’un et cela ne signifie pas nécessairement que toutes les 

autres conditions du droit revendiqué sont nécessairement remplies.  

 

Par ailleurs, la partie défenderesse n’est pas obligée de reprendre, après annulation d’une première 

décision, une nouvelle décision basée sur le même motif. 

 

Après annulation de ses premières décisions de refus de visa, la partie défenderesse pouvait donc 

prendre de nouvelles décisions basées sur un autre motif (à savoir, le fait que le fils des requérants n’était 

pas MENA lors de sa demande ayant donné lieu à la reconnaissance de sa qualité de réfugié) et ne devait 

pas se justifier sur ce changement puisque ses premières décisions ont été annulées et ont disparu de 

l’ordonnancement juridique. 

 

6. Le moyen n’est, a priori, fondé en aucune de ses branches.  

 

7. Le recours peut être rejeté selon une procédure purement écrite. » 

 

2. Entendue, à l’audience du 23 mars 2023, à la suite de sa demande d’être entendue, la partie 

requérante revient sur le contenu de l’arrêt du Conseil n° 246.404 annulant les premières décisions de 

refus de visa des intéressés et indique qu’il y a lieu de tenir compte du dispositif mais également des 

motifs de cet arrêt. La partie requérante insiste également sur l’effet déclaratif d’une demande de 

protection internationale qui doit mener en substance à considérer que c’est au jour de la première 

demande (1er octobre 2015, moment où le fils des requérants était mineur d’âge) qu’il y a lieu de se placer, 

puisque les requérants estiment que leur fils bénéficiait de la qualité de réfugié dès sa première demande, 

quand bien même il a fallu une seconde demande pour que lui soit reconnu le statut de réfugié. Elle fait 

également valoir que la demande a été introduite depuis quatre ans et que la sécurité dans le pays 

d’origine des requérants est très problématique.  

 

Force est de constater que, ce faisant, la partie requérante, se borne en réalité à réitérer les arguments 

de sa requête, sans formuler le moindre argument de nature à énerver les constats posés dans 

l’ordonnance prise par le Conseil, le 9 septembre 2022, en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, rappelés supra (cf. surtout les points 4.1. d’une part et 5.1 et 5.2., d’autre part) ci-dessus 

notamment) et sur lesquels il n’y a dès lors pas lieu de revenir. 

 

L’article 10 §1er, 1er alinéa de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :  

 

« Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume : 

[…] 

7° le père et la mère d'un étranger reconnu réfugié au sens de l'article 48/3 ou bénéficiant de la protection 

subsidiaire, qui viennent vivre avec lui, pour autant que celui-ci soit âgé de moins de dix-huit ans et soit 

entré dans le Royaume sans être accompagné d'un étranger majeur responsable de lui par la loi et n'ait 

pas été effectivement pris en charge par une telle personne par la suite, ou ait été laissé seul après être 

entré dans le Royaume. » 

 

 

Cette disposition constitue la transposition, dans le droit belge, de l’article 10, § 3, alinéa 3, de la directive 

2003/86/CE, qui prévoit que: « Si le réfugié est un mineur non accompagné, les États membres : a) 

autorisent l'entrée et le séjour aux fins du regroupement familial de ses ascendants directs au premier 

degré sans que soient appliquées les conditions fixées à l'article 4, paragraphe 2, point a) ; […]». 
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Au vu de l’interprétation de cette disposition par la CJUE (arrêt du 4 avril 2018, A et S contre 

Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, C-550/16, points 48, 50 à 60, et 64), et compte tenu du 

caractère déclaratif de la reconnaissance du statut de réfugié, l’âge d’un mineur étranger, reconnu réfugié, 

est apprécié, aux fins de déterminer s’il peut bénéficier de l’application de l’article 10, § 3, alinéa 3, de la 

directive 2003/86/CE, à la date d’introduction de sa demande de protection internationale. 

 

Le droit des parents d’un (ex-) MENA de le rejoindre dérive de la reconnaissance de la qualité de réfugié 

de ce dernier, laquelle ne peut qu’être reliée à la demande de protection internationale à laquelle elle fait 

suite. Le Conseil rappelle en l’espèce que le refus de sa première demande de protection internationale 

démontre qu’avant le 30 mai 2018, le fils des requérants, certes mineur non accompagné, ne pouvait être 

reconnu réfugié. Surabondamment, le Conseil rappelle à toutes fins que les requérants reconnaissent 

eux-mêmes que les deux demandes de protection internationale ne reposaient pas sur un fondement tout 

à fait identique puisqu’ils indiquent que la seconde demande de protection internationale de leur fils était 

fondée sur les mêmes éléments que la première « auxquels ce (sic) sont ajoutées les menaces reçues à 

l’annonce de son retour en Irak ».  

  

Cette interprétation stricte doit d’autant plus être retenue en l’espèce que les principes dégagés ci-dessus, 

découlant du caractère déclaratif de la reconnaissance du statut de réfugié, constituent déjà une vision 

large du regroupement familial puisqu’ils permettent à des parents de rejoindre leur enfant reconnu réfugié 

à la suite d’une demande formulée lorsqu’il était mineur mais devenu entre-temps majeur alors que l’article 

10, § 3, alinéa 3, précité de la directive 2003/86/CE, prévoit que « Si le réfugié est un mineur non 

accompagné, les États membres : a) autorisent l'entrée et le séjour aux fins du regroupement familial de 

ses ascendants directs au premier degré […] » (le Conseil souligne). 

 

La demande de regroupement familial, qui présente donc en quelque sorte un caractère exceptionnel et 

dérogatoire, doit s’entendre strictement comme étant liée à la demande de protection internationale qui a 

donné lieu à la reconnaissance. Or, en l’espèce, la demande de protection internationale qui a donné lieu 

à la reconnaissance a été introduite alors que le regroupant était déjà majeur. C’est donc à bon droit que 

la demande de regroupement familial a été rejetée. 

 

3. Il résulte de tout ce qui précède (et notamment de la motivation, rappelée ci-dessus, de 

l’ordonnance du 9 septembre 2022) que le moyen n’est pas fondé.  

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge des parties 

requérantes, chacune pour la moitié. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 
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Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 


